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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL DU PAS-DE-CALAIS

- Arrêté préfectoral  n°2021-10-02 en date du 05 janvier  2021 accordant  délégation de signature à M. Jérôme COLLAS, directeur du
Secrétariat Général Commun Départemental du Pas de Calais

Article 1er : Délégation en matière d’ordonnancement secondaire et pouvoir adjudicateur

Article 1-1 : Délégation est donnée à M. Jérôme COLLAS, Directeur du Secrétariat général commun départemental (SGCD) du
Pas-de-Calais, à l’effet de signer les actes1 relatifs à l’utilisation des crédits imputés sur les programmes suivants :

- Programme 354 : «  Administration territoriale de l’Etat »
- Programme 723 : «  Opérations immobilières et entretiens des bâtiments de l’Etat »
- Programme 348 : «  Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants »
- Programme 349 : « Transformation de l’action publique »
- Programme 362 : « Plan de relance - Écologie »
L’utilisation des crédits ne peut se faire qu’après validation de la programmation budgétaire par le Secrétaire Général de Préfecture et les
Directeurs des Directions Départementales Interministérielles (DDI).

- Programme 206 : « Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation »
Du 1er janvier au 1er juillet 2021, l’usage des crédits du programme 206 porte sur l’ensemble de l’activité de la Direction Départementale
de la Protection des Populations et après validation de l’opportunité des dépenses par le Directeur. A l’issue de cette période transitoire,
l’usage des crédits concernera uniquement les missions contractualisées entre le SGCD et la DDPP.

- Programme 205 : « Affaires maritimes »
- Programme 207 : « Sécurité et éducation routières »
- Programme 217 : « Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité durables »
- Programme 216 : « Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur »
- Programme 215 : « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture »
- Programme 181 : « Prévention des risques »
- Programme 176 : « Police nationale »
- Programme 163 : « Jeunesse et vie associative »
- Programme 135 : « Urbanisme Territoires et Amélioration de l’Habitat »
- Programme 134 : « Développement des entreprises et régulations »
- Programme 124 : « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative »
- Programme 113 : « Paysages, Eau et biodiversité »
L’usage des crédits ne peut se faire qu’après validation de l’opportunité de la dépense par les Directeurs  des Directions Départementales
Interministérielles concernées et uniquement pour les missions contractualisées entre le SGCD et les DDI.

Délégation est également donnée à M. Jérôme COLLAS, Directeur du Secrétariat général commun départemental du Pas-de-Calais, à
l’effet de vérifier et de constater l’exécution du service fait conformément aux engagements juridiques correspondants.

Demeurent toutefois réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :
- en cas d’avis  préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier,  le courrier informant cette autorité,  des motifs de la
décision de ne pas se conformer à l’avis donné
- les ordres de réquisition du comptable publique
- les décisions de passer outre

Article 1-2 : Délégation est donnée à M. Jérôme COLLAS, Directeur du Secrétariat général commun départemental du Pas-de-
Calais, à l’effet de signer au nom du pouvoir adjudicateur tous les marchés de l’État et tous les actes dévolus à la personne en charge de
la passation et de l’exécution des marchés par le code des marchés publics et les cahiers des clauses administratives générales ainsi que
les arrêtés désignant les membres de commissions d’appel d’offre pour les programmes suivants :
- Programme 354 : «  Administration territoriale de l’Etat »
- Programme 723 : «  Opérations immobilières et entretiens des bâtiments de l’Etat »
- Programme 348 : «  Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants »
- Programme 349 : « Transformation de l’action publique »
- Programme 352 : « Plan de relance - Écologie »

Article 2 : Délégation de signature en matière de ressources humaines

Article 2-1 : Délégation est donnée à M. Jérôme COLLAS, Directeur du Secrétariat général commun départemental du Pas-de-
Calais,  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  relatifs  à  l’organisation,  à  l’activité  et  au  fonctionnement  du  Secrétariat  général  commun
départemental ainsi que tous les actes relatifs à la gestion déconcentrée des personnels du Secrétariat général commun départemental.

Article 2-2 : Après avis conforme du Secrétaire Général de Préfecture ou des Directeurs des DDI, délégation de signature est
donnée à M. Jérôme COLLAS, Directeur du Secrétariat  général commun départemental du Pas-de-Calais, à l’effet de signer tous les
actes relatifs à la gestion déconcentrée des personnels des structures bénéficiaires du SGCD définies par l’arrêté portant création et
organisation du SGCD, à l’exception :
- des arrêtés portant organisation des structures
- des arrêtés portant règlement intérieur des structures
- des arrêtés portant répartition des postes et points NBI (Durafour, ville, mer)
- des avis en matière de mobilité des agents titulaires et de leur date d’effet
- des décisions individuelles relatives à la mobilité des agents titulaires autres que celles prises par les échelons régionaux ou centraux
- des décisions en matière de régime indemnitaire
- des décisions relatives aux astreintes et heures supplémentaires
- des décisions portant sur le télétravail
- des décisions portant sur les entretiens professionnels
- des décisions portant sur les changements de groupe RIFSEEP dans le cadre d’une mobilité ou d’une promotion
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- des décisions concernant les sanctions disciplinaires du premier groupe et des avis sur les sanctions disciplinaires autres que celles du
premier groupe
- des décisions concernant les élections professionnelles
- de tous recours en matière de ressources humaines
- des avis sur les promotions
- des notes administratives ou chartes locales pour application aux agents de la structure

Article 3 : Délégation de signature en matière d’action sociale
Délégation de signature est donnée à M. Jérôme COLLAS, Directeur du Secrétariat général commun départemental du Pas-de-Calais, à
l’effet de signer tous les actes relatifs à la gestion de l’action sociale des structures bénéficiaires du SGCD  à l’exception :
- des conventions de restauration
- des conventions avec les amicales
- des arrêtés de composition des CLAS
- de toutes décisions relatives à l’emploi des crédits collectifs d’action sociale
- des recours sur les décisions individuelles

Article 4 : Délégation de signature en matière de système d’information et de communication
Délégation de signature est donnée à M. Jérôme COLLAS, Directeur du Secrétariat général commun départemental du Pas-de-Calais, à
l’effet de signer :
-  toutes  correspondances  à  caractère  technique  concernant  les  servitudes  « radio-électriques »,  le  fonctionnement,  l’exploitation,
l’implantation et la maintenance des installations et appareils téléphoniques et radiotéléphoniques du ministère de l'intérieur,
- toutes correspondances relevant de la compétence du service n’impliquant pas d’autres décisions.

Article 5 : Délégation de signature en matière logistique et bâtimentaire
Après avis conforme du Secrétaire Général de Préfecture ou des Directeurs des DDI, délégation de signature est donnée à M. Jérôme
COLLAS, Directeur du Secrétariat général commun départemental du Pas-de-Calais, à l’effet de signer les autorisations de conduire.

Article  6 :  En  application  de  l’article  44  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  Monsieur  Jérôme  COLLAS,  Directeur  du
Secrétariat  général  commun  départemental  du  Pas-de-Calais,  peut  subdéléguer  sa  signature  à  ses  subordonnés.  Pour  la  partie
budgétaire, la signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais.
Une copie de cette décision ainsi que les modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront adressées au Préfet du Pas-de-Calais.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il peut faire l’objet d’un recours administratif
auprès du préfet du Pas-de-Calais ou du Ministre de l’Intérieur ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans le
délai de deux mois à compter de sa publication (www.telerecours.fr).

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur du Secrétariat  général commun départemental  du Pas-de-Calais sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet dès sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Arras, le 5 janvier 2021
Le préfet,
Signé Louis LE FRANC

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

PÔLE D’APPUI TERRITORIAL - MISSION CONTENTIEUX DES POLITIQUES PUBLIQUES

- Arrêté préfectoral n°2021-14-01 en date du 04 janvier 2021 portant délégation de signature à Monsieur BENOIT DESFERET, Directeur
départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais

Article 1 : Délégation permanente est donnée à M. Benoît DESFERET, directeur départemental de la sécurité publique du Pas-de-Calais,
à l’effet de :
      
      - signer les décisions de sanction administrative lorsque celles-ci prennent la forme de l’avertissement et du blâme et s’appliquent aux
fonctionnaires placés sous son autorité qui appartiennent au corps d’encadrement et d’application ainsi qu’aux adjoints de sécurité,
      
      - signer les conventions relatives à la rémunération des prestations de service d’ordre fournies par la direction départementale de la
sécurité publique du Pas-de-Calais sur la seule zone de compétence de la police nationale aux organisateurs de manifestations (hors
obligations normales de la puissance publique),
      
      - Immobilisation et mise en fourrière d’un véhicule (pour la zone de police) :
              - les arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre provisoire d’un véhicule,
          - les autorisations définitives de sortie d’un véhicule mis en fourrière à titre provisoire.

Article 2 : En application de l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, M.  Benoît DESFERET, directeur départemental de
la sécurité publique du Pas-de-Calais, peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.

Cette décision sera transmise au préfet et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le sous-préfet, directeur de cabinet et le directeur départemental de la
sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet dès sa publication au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
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Fait à Arras le 04 janvier 2021
Le Préfet
Signé Louis LE FRANC

- Arrêté préfectoral en date du 04 janvier 2021 accordant délégation de signature à M. BENOIT DESFERET Directeur départemental de la
sécurité publique du Pas-de-Calais pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes publiques

Article 1er - Délégation est donnée à M. Benoît DESFERET, directeur départemental de la sécurité publique du Pas-de-Calais, à l’effet
de : 

    • décider, par la validation des expressions de besoin correspondantes, de l'utilisation des crédits mis à sa disposition sur le programme
suivant :

Mission "Sécurité"

    • programme n° 176 "Police nationale"

    • vérifier et constater l'exécution du service fait conformément aux engagements juridiques correspondants
      
    • décider des ordres à payer au comptable.

Article 2 – Délégation est donnée à M. Benoît DESFERET, directeur départemental de la sécurité publique du Pas-de-Calais, à l'effet de
signer tous les actes relatifs  aux marchés passés selon une procédure adaptée visée à l'article 28 du code des marchés publics et
imputés sur le programme n° 176 : « police nationale ».

Article 3 - En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, M.  Benoît DESFERET, directeur départemental de
la sécurité publique du Pas-de-Calais, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses subordonnés. La signature des agents
habilités est accréditée auprès du directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais.

Une copie de cette décision ainsi que les modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront adressées au préfet du Pas-de-Calais.

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le sous-préfet, directeur de cabinet et le directeur départemental de la
sécurité publique sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Arras le 04 janvier 2021
Le Préfet
Signé Louis LE FRANC

PÔLE D’APPUI TERRITORIAL - MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES
- Ordre du jour relatif à la réunion de la commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) du Pas-de-Calais, prévue le
jeudi 21 janvier 2021
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DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2020 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle ET organisation
des intérim -  Unité Départementale du Pas-de-Calais

Article 1.1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail  dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 01 – ARRAS :

Adresse : 5, rue Pierre Bérégovoy 62000 ARRAS
Responsable de l’unité de contrôle : M. Samuel RENARD

Section 01-01 – Arras – Aubigny : M. LORIEUX Jean-Pierre, Inspecteur du Travail
Section 01-02 – Arras – Fruges : M. CHABRIEZ Alexandre, Inspecteur du Travail
Section 01-03 - Arras – Hesdin : Mme Sylvie DEIANA, Inspectrice du Travail
Section 01-04 - Avion et Transports : M. Emile BARBAROSSA, Inspecteur du Travail
Section 01-05 - Monchy : M. Olivier GERMAIN, Inspecteur du Travail
Section 01-06 – Ruitz : Mme Anna JOUD-DEBAS, Inspectrice du Travail
Section 01-07 - Saint Laurent – Blangy : Mme Eliane FERBUS, Inspectrice du Travail
Section 01-08 – Saint Pol : Mme CARLIER Julie, Inspectrice du Travail
Section 01-09 – Tilloy : Mme LOTTE Catherine, Inspectrice du Travail
Section 01-10 - Agriculture Pas-de-Calais Nord : M. Christophe LIPCZAK, Inspecteur du Travail
Section 01-11 - Agriculture Pas-de-Calais Sud : Mme MONNET Laetitia, Inspectrice du Travail

Article 1.2 : 

a/ En raison de l’empêchement de l’agent de contrôle de la section 01-01 ne lui permettant pas d’assurer ses missions d’inspection de la
législation du travail  au sein du siège de la Fédération Compagnonnique des Métiers du Bâtiment et autres activités (Université des
Compagnons – FCMB) –  23 avenue Paul Michonneau, 62000 Arras, ces missions sont confiées à l’Inspectrice du Travail de la section
01-09

b/ En raison de l’empêchement de l’agent de contrôle de la section 01-09 ne lui permettant pas d’assurer ses missions d’inspection de la
législation du travail au sein de la SAS Société Nouvelle Electric Service et de la SAS Energebat (FIDE) sises 44 avenue d’Immercourt,
62217 Tilloy Les Mofflaines, ces missions sont confiées à l’Inspecteur du Travail de la section 01-01

En cas d’absence ou d’empêchement des agents de contrôle susvisés, l’intérim est assuré suivant les modalités fixées à l’article 1.3 pour
les agents considérés. 

Article 1.3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1-1, l’intérim de contrôle et
l’intérim des pouvoirs  décisionnels  relevant  de la compétence exclusive  d’un Inspecteur  du Travail  est  organisé et  assuré selon les
modalités ci-après :
 
- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-01 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-04, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-10,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-02,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-09, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le
responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-08, ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-11, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-05.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-02 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-05, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-11, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-09,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-08,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-04, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-01. ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-03.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-03 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-06, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-02,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-01,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-11, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-08. ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-09.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-04 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-09, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-08, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-06,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-05,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-02, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-10. ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-11.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-01, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
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dernier, par celui en charge de la section 01-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-03,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-11,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-08, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-09, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-10. ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-06 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-08, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-09, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-05,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-04,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-11. ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-03.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-07 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-02, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-04,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-06,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-11, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-08, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-09, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de
contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-08 est assuré par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui en charge de la section 01-09, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-11, ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-03,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-06,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-01.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-09 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-03, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-11, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-01,  ou  en cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  le  responsable  de l’unité  de  contrôle,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-08.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-10 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-11, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-08, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de
contrôle,  ou en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par  celui  en charge de la section 01-03,  ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-01, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-09, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-02.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-11 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-10, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-08,  ou  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  en  charge  de  la  section  01-09,  ou  en cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-03, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-04.

Article 1.4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l’unité de contrôle faisant
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle
d’ARRAS. 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de BETHUNE SAINT-OMER ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle de BOULOGNE LITTORAL ou, en cas d’absence ou
d’empêchement, par le responsable de l’unité de contrôle de LENS HENIN.

Article 2.1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail  dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 02 – LENS HENIN :

Adresse : 95, avenue Van Pelt 62300 LENS

Responsable de l’unité de contrôle : Mme Catherine HERLEM

Section 02-01 – Loison-sous-Lens - Transports : M. Christophe LAIGNEL, inspecteur du travail
Section 02-02 – Hénin-Beaumont : Mme Nathalie LESNE, inspectrice du travail
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Section 02-03 – Lens Sud – Harnes : Mme Clotilde PENNEQUIN, inspectrice du travail
Section 02-04 – Lens Ouest – Liévin Nord : M. Patrick DUBUS, inspecteur du travail
Section 02-05 – Carvin : Mme Patricia LAUDE, inspectrice du travail
Section 02-06 – Douvrin – Liévin Sud : M. Rémy BELLOIS, inspecteur du travail
Section 02-07 – Noyelles-Godault : Mme Carole CREPIN, inspectrice du travail
Section 02-08 – Vendin – Lens Nord : Mme Régine QUENU, contrôleur du travail

Article 2.2 :  Conformément  aux dispositions de l’article R. 8122-11-2° du code du travail,  le contrôle des établissements  d’au moins
cinquante salariés est confié aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes :

Section 02-08 : l’inspecteur du travail de la section 02-02

Article  2.3 :  En  raison  de  l’empêchement  de  l’agent  de  contrôle  de  la  section  02.02  ne lui  permettant  pas  d’assurer  ses  missions
d’inspection de la législation du travail au sein du siège de l’APEI Hénin Carvin et environs – Résidence les Charmes – Boulevard Jean
Moulin à Hénin Beaumont et au sein de ses établissements relevant de la section 02.02, ces missions sont confiées à l’inspecteur du
travail de la section 02.05. 

Article  2.4  :  En  raison de l’empêchement  de  l’agent  de  contrôle  de  la  section  02.03 ne lui  permettant  pas  d’assurer  ses  missions
d’inspection de la législation du travail au sein des établissements de Pôle Emploi présents sur ladite section, ces missions sont confiées
à l’inspecteur du travail de la section 02.06.

Article 2.5 :  En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs  agents  de contrôle désignés aux articles  2-1 à 2-4,  l’intérim de
contrôle est organisé selon les modalités ci-après :

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-01 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-02 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-05 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle. 

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-02 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-03 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-06 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle. 

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-03 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-04 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-07 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle. 

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-04 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-05 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-01 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle. 

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-06 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-02 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle. 

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-06 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-07 ou, ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-03 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle. 

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-07 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-01 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-04 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle. 

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-08 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-05 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-01 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle. 
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Article 2.6 : Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision administrative relevant
de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections
suivantes :

Section 02-08 : l’inspecteur du travail de la section 02-02

En cas d’absence ou d’empêchement  de l’inspecteur  du travail  susvisé,  l’intérim des pouvoirs  décisionnels  est  organisé suivant  les
dispositions de l’article 2.7.

Article 2.7 :  En cas d'absence ou d'empêchement  d'un ou plusieurs inspecteurs  du travail  visés à l’article 2.1,  l’intérim des pouvoirs
décisionnels relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail est assuré comme suit :

-  L’intérim de l’inspecteur du travail en charge de la section 02.01 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 02.02 ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02.03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par celui de la section 02.04, ou, en cas d’absence en d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02.05, ou en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02.06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la
section 02.07 . 
 
- L’intérim de l’inspecteur du travail en charge de la section 02-02 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 02-03, ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la
section 02-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par celui de la section 02-06, , ou en cas d’absence ou d’empêchement, par celui
de la section 02-07, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par celui de la section 02-01.

- L’intérim de l’inspecteur du travail en charge de la section 02-03 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 02-04, ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la
section 02-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par celui de la section 02-07, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui
de la section 02-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par celui de la section 02-02.

- L’intérim de l’inspecteur du travail en charge de la section 02-04 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 02-05, ou
en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-07,
ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-
02, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par celui de la section 02-03.

-  L’intérim de l’inspecteur du travail en charge de la section 02.05 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 02.06 ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02.07, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par celui de la section 02.01, ou, en cas d’absence en d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02.02, ou en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02.03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la
section 02.04. 

- L’intérim de l’inspecteur du travail en charge de la section 02-06 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 02-07, ou
en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-02,
ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-
04, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par celui de la section 02-05.

- L’intérim de l’inspecteur du travail en charge de la section 02-07 est assuré par l’inspecteur du travail en charge de la section 02-01 ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la
section 02-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de la section 02-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement par celui de
la section 02-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par celui de la section 02-06.

Article 2.8 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l'unité de contrôle faisant
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de
LENS HENIN.

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par le responsable de l’unité de contrôle d’ARRAS ou en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  le  responsable  de  l’unité  de  contrôle  de  BETHUNE  SAINT  OMER  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement, par le responsable de l’unité de contrôle de BOULOGNE LITTORAL.

Article 3.1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail  dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 03 – BETHUNE SAINT OMER :

Adresse : 16, rue Gaston Defferre 62048 BETHUNE

Responsable de l’unité de contrôle : M. Eric MANNER

Section 03-01 – Wardrecques : non pourvue
Section 03-02 – Aire-sur-la-Lys : Mme Cécile DUCROCQ, inspectrice du travail
Section 03-03 – Arques – Longuenesse : M. Stéphane VERLEENE, inspecteur du travail
Section 03-04 – Béthune – Auchel : Mme Virginie HADJAM, inspectrice du travail
Section 03-05 – Bruay la Buissière : Mme Estelle LECLERCQ, inspectrice du travail
Section 03-06 – Lestrem : M. Hakim EL FATTAH, inspecteur du travail
Section 03-07 – Béthune – Beuvry : M. David LANNOY, inspecteur du travail
Section 03-08 – Béthune – Littoral et Transport : Mme Annie VAN POUCKE, inspectrice du travail

Article 3.2 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 3-1, l’intérim est organisé selon
les modalités ci-après :

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-02 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-07 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-08 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.
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- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-03 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-02 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-08 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-04 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-08 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-02.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-08 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui
de la section 03-02 ou,  en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par celui  de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-06 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-07 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-02 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-07 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-02 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle. 

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-08 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-03 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui
de la section 03-07, ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui  de la section 03-05 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

Article 3.3 : 
- L’intérim de la section d’inspection du travail 03-01 – Wardrecques , non pourvue par un agent titulaire, est assuré par l’agent de contrôle
en charge de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 03-
05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par celui de la section 03-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-07 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

Article 3.4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l'unité de contrôle faisant
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de
BETHUNE SAINT-OMER.

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de BOULOGNE LITTORAL ou en cas
d’absence ou d’empêchement, par le responsable de l’unité de contrôle de LENS HENIN ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par le
responsable de l’unité de contrôle d’ARRAS.

Article 4.1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail  dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 04 – BOULOGNE – LITTORAL :

Adresse : Quai Gambetta – Immeuble D 62321 BOULOGNE SUR MER

Responsable de l’unité de contrôle : Mme Catherine PERRELLO

Section 04-01 – Coquelles et Ferroviaire : M. Frédéric GREUEZ, inspecteur du travail
Section 04-02 – Calais – Coulogne : Mme Valérie NOYELLE, inspectrice du travail
Section 04-03 – Calais – Guînes : non pourvue
Section 04-04 – Calais – Saint-Martin-lès-Boulogne : Mme Virginie GOURDIN, inspectrice du travail
Section 04-05 – Boulogne – Outreau : Mme Binetou DRAME, inspectrice du travail
Section 04-06 – Boulogne – Le Portel : non pourvue
Section 04-07 - Boulogne – Marquise : Cathy BIENIOSZEK, inspectrice du travail
Section 04-08 – Le Touquet : Mme Caroline ROUSSEL, inspectrice du travail
Section 04-09 – Berck Montreuil : non pourvue

Section 04-10 – Lumbres : Mme Eléonore TONNEL, inspectrice du travail
Section 04-11 – Berck Maritime : M. Erick VERHAEGHE, inspecteur du travail

Article 4.2 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article  4-1, l’intérim est organisé selon
les modalités ci-après :

L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-01 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-02 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-10 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-02 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-08 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-10 ou, en cas d’absence ou
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d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-04 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-10 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-01 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-10 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-07 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-11 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-10 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-08 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-07 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-10 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-10 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-08 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-11 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-07 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-10 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

Article 4.3 : 

L’intérim de la section d’inspection du travail 04-03, non pourvue par un agent titulaire, est assuré comme suit :
    • par l’agent de contrôle en charge de la section 04-02 en ce qui concerne la commune de Calais, à l’exception de la partie de la
commune comprise entre la rue du nord, la route de Gravelines et la limite de la commune avec celle de Marck ; 
    • par l’agent de contrôle en charge de la section 04-01 en ce qui concerne les communes de Caffiers, Ferques, Fiennes, Guines,
Hames-Boucres, Landrethun-le-Nord, Leubringhen, Leulinghen Bernes, Nielles-les-Calais, Pihen-les-Guines, Réty, Saint-Tricat et Wierre-
Effroy ;
    • et par l’agent de contrôle en charge de la section 04-04 en ce qui concerne les autres communes relevant de la section 04-03 et la
partie de la commune comprise entre la rue du nord, la route de Gravelines et la limite de la commune avec celle de Marck, la rue du Nord
et la route de Gravelines étant incluses.

L’intérim de la section d’inspection du travail 04-06 – Boulogne – Le Portel, non pourvue par un agent titulaire, est assuré comme suit :
    • par l’agent de contrôle en charge de la section 04-07 en ce qui concerne les communes de Camiers, Dannes, Equihen plage, Le
Portel,  Saint-Etienne-Au-Mont et Widehem, ainsi  que la partie de la ville de Boulogne Sur mer relevant de ladite section en vertu de
l’arrêté du 14 décembre 2017 susvisé
    • par l’agent de la section 04-08 en ce qui concerne les autres communes relevant de la section 04-06. 

L’intérim  de la section d’inspection du travail 04-09, non pourvue par un agent titulaire, est assuré comme suit :
    • par l’agent de contrôle en charge de la section 04-11 en ce qui concerne la partie de la commune de Berck relevant de ladite section
en vertu de l’arrêté du 25 octobre 2018 susvisé, et les communes de Airon-Saint-Vaast, Beaumerie-Saint-Martin, Beaurainville, Boisjean,
Brimeux, Buire-Le-Sec, Campagnes-Les-Hesdins, Campigneules-Les-Grandes, Campigneules-les-Petites, Colline-Beaumont, Conchil-Le-
Temple,  Ecuires,  Groffliers,  Lepine,  Lespinoy,  Loison-Sur-Créquoise,  Maintenay,  Marenla,  Nempont-Saint-Firmin,  Rang-du-Fliers,
Roussent, Saint-Remy-Au-Bois, Saulchoy, Tigny-Noyelle, Verton, Waben et Wailly-Beaucamp ;
    • par l’agent de la section 04-08 en ce qui concerne les autres communes relevant de la section 04-09. 

En cas d’absence ou d’empêchement des agents de contrôle susvisés, l’intérim est assuré suivant les dispositions applicables à l’intérim
de ces agents. 

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de l’unité de contrôle,  l’intérim de contrôle et des pouvoirs décisionnels que ce
dernier exerce en vertu du présent article et de l’article 4.5 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 04-04 ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la
section  04-07  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  celui  de  la  section  04-08  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-10. 

Article 4.4 : dispositions particulières concernant le chantier dénommé « Calais Port 2015 »

Par dérogation à l’article 4.1, les actions d’inspection de la législation du travail sur le chantier susnommé sont confiées à l’inspecteur du
travail de la section 04-11.
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En cas d’absence ou d’empêchement de l’agent de contrôle susvisé, l’intérim est assuré selon les modalités prévues aux articles 4.2 et
4.6. 

Article  4.5 :  En  raison  de  l’empêchement  de  l’agent  de  contrôle  de  la  section  04.07  ne lui  permettant  pas  d’assurer  ses  missions
d’inspection de la législation du travail  au sein de l’établissement  Orange – situé boulevard Voltaire – 62200 Boulogne-sur-Mer, ces
missions sont confiées au responsable de l’unité de contrôle. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré selon les modalités le concernant prévues à l’article 4.3. 

Article 4.6 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l'unité de contrôle faisant
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de
BOULOGNE LITTORAL.

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de LENS HENIN ou en cas d’absence
ou d’empêchement  de ce dernier,  par  le responsable de l’unité de contrôle d’ARRAS,  en cas d’absence ou d’empêchement,  par  le
responsable de l’unité de contrôle de BETHUNE SAINT-OMER.

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés en section d'inspection faisant obstacle
à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées aux articles 1.4, 2.8, 3.4 et 4.6, l'intérim est assuré par la responsable du pôle
travail de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais.

Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés aux articles 1.1, 2.1, 3.1, 4.1
participent,  lorsque  l'action  le  rend  nécessaire,  aux  actions  d'inspection  de  la  législation  du  travail  sur  le  territoire  de  l'Unité
Départementale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés.

Article 7 : La décision du 3 août 2020 portant affectation des agents de contrôle et gestion des intérims, et portant organisation de l’intérim
de sections d’inspection du travail vacantes au sein de l’Unité départementale du Pas-de-Calais est abrogée.

Article 8 :  La présente décision sera publiée aux recueils  des actes administratifs  des Préfectures du Nord, du Pas-de-Calais,  de la
Somme et de la région Hauts-de-France.

Article 9 : La présente décision entrera en vigueur à compter du 4 janvier 2021.

Fait à Arras, le 28 décembre  2020
Pour le Directeur Régional,
Le Responsable de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais
Signé Florent FRAMERY
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